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AMBASCIATA D' ITALIA 

NEL B E L G I O 

AIDE - MEMDIHE 

A l'occasion de la Troisième réunion 
préparatoire du Sommet de la Communauté, le 24 courant à 
Luxembourg, le Ministre Moro,'à propos du point à l'ordre 
du jour s "L'Union Economique et Monétaire et le Progrès 
Social de la C.E.S.", se proposerait d'attirer l'attention 
de ses collègues sur les pointu suivants i 

- nécessité d'une réalisation graduelle de l'Union 
Economique et Monétaire j 

- opportunité d'étudier les problèmes concernant les 
Institutions de l'Union en considérant aussi qu'à 
l'inévitable rédaction de l'aotion des Parlements na
tionaux devraient correspondre une représentativité 
plus directe et des pouvoirs plus étendus de contrôle 
et de décision de la part du Parlement Européen ; 

- nécessité que l'Union Monétaire à Dix ne soit pas 
une opération simplement "défensive", mais qu'elle 
puisse représenter une plateforme valide pour réaliser 
une réforme urgente du système monétaire mondial, afia 
d'éviter que se forment des zones monétaires en rivalité 
ou en concurrence entre elles ; 

- opportunité que.le "Fonds Européen de Coopération 
Monétaire" soit réalisé dès la première étape de 
l'Union | 
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- nécessité d'un parallélisme entre le développe
ment de 1»Union Monétaire et celui de l'Union Econo
mique, mais aussi et surtout nécessité d'une politi
que régionale valide dans les zones les plus arriérées 
et périphériques de la Communauté. De cette façon 
seulement on pourra éviter que la coordination des 
politiques économiques & brève échéance des Etats mem
bres ne risque de freiner le développement des zones 
moins favorisées, mettant ainsi en danger la base éco
nomique de l'Union Monétaire ; 

- nécessité de considérer le progrès régional et 
social de l'Europe comme le résultat de la coordination 
des politiques des Etats cambres dans le domaine fiscal, 
agricole (intervention en faveur des structures et aides 
sociales aux revenus des agriculteurs), ds l'environne
ment (décentralisation de la production vers les zones 
périphériques), de 1'emploi (libre circulation de la 
main d'oeuvre, harmonisation des systèmes de la sécurité 
sociale et surtout perfectionnement professionnel et 
création de nouveaux postes de travail dans les zones 
défavorisées), de la culture (coopération scientifique 
et technoloâique, harmonisation des programmes d'ensei
gnement, participation de la jeunesse à la construction 
de l'Europe) ; 

- nécessité d'assurer aux immigrés non seulement des 
conditions de vie tout à fait égales à celles des ci
toyens de l'Etat qui les reçoit, mais surtout de leur 
assurer une plus large participation à la vie de l'Etat 
accueillant { 
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y -. nécessité de procéder à toutes ces initiatives dans 
le cadre des Institutions qui existent déjà ou qui 
pourront être créées sur la base des Traités. 

Le Gouvernement italien est de l'opinion 
qu'il est dans l'intérêt de la Communauté élargie de suivre las 
principes susdits de façon à permettre un processus d'intégration 
économique et sociale plus équilibrée et homogène de celui qui 
jusqu'à présent a eu lieu entre les Six* 

Bruxelles., le 21 atfril 1972 
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